
LE STÉ NTOG R A Pi IE CANA1) 1JN

STÇÉNO R.AP HES OFFICIELS On n'a pas nommé le clavigia-

Lors de la dernière réunion dul phistes pour aider les sténographes ;
bureau desconnissaires et d - autremeunt, il aurait fallu diwinuvrquîeau destes du ainet ie:- le nombre de ces derniers.q ues miinistrets dlu cabiînet pîrovm:-

vial, pour s'entendre sur Je choix L'avis qui suit a été aliel.é an
-les sténographes de la cour -supéi- reau du protçmnotaire:

r-ure, il a été arrêté que M. Na Le mi près le 3 avril 897, en

poléon Luzeaui et M. Andrew -A conf>m ite aux instr lctions reenes
t> Iquhai t serait chefs e ijoints. e ionorable Procreur-Général,

Voici la liste des autres tnrr touchant Art. 60 Vict., Ch 51, ga-
phes : MM. Achille Csson, I - uisant n n ureau de stenîgraph<s
Jacques Cbîin, Anthime Pepin, AI- p"ur la Cotr Supérieure, les iègles
)honse Bourgeault, JDSeph-E e- vantes seront en force:

saulniers, Joseph N. Mareil, HInoté 1 Le tarif est fixé a 12 cents I..
BoUchiers, Joseph-. Pil, W iam ent mfots, quand I s note. s;é lo ;ra-Bouclier, Josepli-S. Pilon, liVi Iliii 1 ' .<<î rasiie tt e

McGowan, Charles de B. McDonald, 9""' s'nonr transcrites et 6 ceits

R. - Stantomi Wright, Walter J le lOuots q1iand la ti ansciption ne
P>rocton. s·a pas requise. Le ste mgi aphe aura

Le goiverneient, sur la su f 1 oi t à 2 cents dlua ceit mots pour
tion (les commissaires. a consert à cpies a-blit'onnelles, quand elle--
diminuer le tarif des frais de steno- roIfn <lé - x.
graphie à 40 p). c. 20 Pin dé¡ ^t, de dix piaN re ser L

l a été établi (que les stengra- .xige de chacune des parties avant,

phes ont reeii, durant ces der eiér. l'.' m e"9"î'" v""""o"ce t .<lx
année>, la sonune de 40,000 dollars. leastres n's er chlaquie jC -m a' d.htsafi -

san.-: "ompter ce qui ne leur a pas .< qu'ele duera. Ce dé1 ôt se' a fait,
encore été payé. t au hureau dit protonotaii e de la

Le gou vrneînent a p tité de ""'' Siep'i.ure, <i., c.biîr tenante,

l'occasion pour i e.rganier aussi h. <ntre les mams du stenigraphe qui
hureau des sténîîograples de la c m t 'enIa i îuqr<te, et <e ' ier nle
criminelle et de la cour de po lie-. pXn ha l fnq uet ses temîoms deis
Le g<ouvernement a ciua deîvoir fair. i>.art os etn cau<se quîen aittmt que ie

deux nouvelles noilinations et 1,- 'M <îepoL requis sera fait cnmme
tre ce bureau sous la direction d'uin t ou A i i" les iain u l. s
chef. M. Albert Saint Martiu a été stenogmpie.. Au cas où le aeot
choisi pour remplir cette charge e se''a imsutisaut pi mr 'ouvrir les ho-

un lui all<on I 00 dllais par anée*. inoran-es · equ<i, la balance devra
M. Hormisdas 3Bélair. sténographie etr- f'.".-nie avant la prodiltioni d. s

des deux langues, a été éjalein<ent <lp"it".'"s ai cas straire, c<st-
choisi avec un salair e e 1 ,0(0 dl1- X-e"'î si le (.' x *è le le #"'"""
las. Il y avézit s!éîà tquati e stenio- .e. honirains reqmiis suir les dé<o-

graphes en fonct.în. itons, la balance sera i,-niise a u
Ponr iépndre aux désirs dpats j i. arte qui aui-a fait tt-l e t ît.

ges de la cour d'appl, M Lamiarce . ^. UIR OU HART,
se conîsacrera à cette e-<t<ær sehl-i-îent NAeL - nahs anglais.
et conservera .soul salaire dîe $ L.2i0 (her des steograhesframai.


